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n° 215 197 du 15 janvier 2019

dans l’affaire X / V

En cause : X

agissant en tant que représentant légal de

X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 30 avril 2018 par X agissant en tant que représentant légal de X, qui déclare

être de nationalité afghane, contre la décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides,

prise le 29 mars 2018.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 novembre 2018 convoquant les parties à l’audience du 10 janvier 2019.

Entendu, en son rapport, M. de HEMRICOURT de GRUNNE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. VERSTRAETEN loco Me B.

SOENEN, avocat, et par son tuteur M. Wim PIQUER, et A. JOLY, attaché, qui comparaît pour la partie

défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Tu déclares être de nationalité afghane, d’origine ethnique pachtoune et de religion musulmane courant

sunnite. Tu serais né et aurais vécu jusqu’à tes onze ans à Basharkhel, dans le district de Surkhrod et

ensuite tu aurais vécu jusqu’à ton départ du pays dans le village de Khayrabad, dans le district de

Surkhrod, province de Nangarhar, République Islamique d’Afghanistan.
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Tu aurais quitté l’Afghanistan au début de l’année 2016 et tu serais arrivé en Belgique en mai de la

même année. Tu as rejoint ton frère, [A. A.] (SP …), qui est en Belgique depuis octobre 2013 et à qui,

en janvier 2014, le CGRA a octroyé le statut de protection subsidiaire. Le 30/05/2016, tu as introduit une

demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers. A l’appui de cette dernière, tu invoques les faits

suivants :

Tu serais né à Basharkhel, où tu aurais vécu avec ta famille et tes grands-parents. Ton père aurait été

très souvent absent car il serait membre des talibans ainsi que ton oncle paternel. Un jour, alors que tu

avais eu onze ans, ton père serait rentré à la maison et aurait décidé qu’il ne voulait plus travailler pour

les talibans. Ton oncle paternel lui aurait alors envoyé des lettres afin qu’il retourne avec les talibans,

mais ton père aurait toujours refusé. Un jour, ton oncle paternel serait venu à la maison avec plusieurs

hommes et ils auraient pris ton père par la force. Depuis ce jour, vous n’auriez plus eu de nouvelles de

ton père. Ton oncle paternel aurait également menacé ta mère de prendre avec lui ton frère [A.]. Après

le départ de ton oncle paternel, ta mère vous aurait emmené, ton frère, ta soeur et toi à Kabul chez ta

tante maternelle. Après deux jours, ton frère [A.] aurait quitté le pays pour se rendre en Belgique, où le

08/10/2013, il a introduit une demande d’asile. Vous seriez restés encore trois jours à Kabul et ensuite

ta mère vous aurait amené ta soeur et toi à Khayrabad chez ta grand-mère. Là, tu aurais travaillé

comme soudeur dans un garage. Deux ans plus tard, ta soeur serait morte suite à une maladie. Un jour,

alors que tu étais dans les champs, tu aurais vu ton oncle paternel en compagnie d’autres hommes se

rendre à ton domicile. Ton oncle paternel aurait demandé à ta mère où tu étais et il aurait exigé que tu

partes avec lui. Au vu du fait que tu n’étais pas à la maison, ton oncle paternel serait reparti. Ta mère

t’aurait alors amené à Kabul, chez ta tante maternelle et aurait décidé qu’il était mieux que tu quittes le

pays. Elle t’aurait confié à un homme qui t’aurait amené en Belgique chez ton frère [A.].

En cas de retour, tu dis craindre ton oncle paternel en raison du fait qu’il voudrait que tu rejoignes les

talibans.

A l’appui de tes déclarations, tu ne déposes aucun document.

B. Motivation

Après avoir analysé ton dossier, il ressort que tu n’as pas démontré l’existence dans ton chef d’une

crainte de persécution au sens de la Convention de Genève, ni d’un risque réel de subir des attentes

graves au sens de l’article 48/4, §2, a et b de la loi sur les étrangers.

En effet, en cas de retour tu dis craindre ton oncle paternel en raison du fait qu’il voudrait que tu

rejoignes les talibans (CGRA pp.18 et 19). Or, ta crainte vis-à-vis de ton oncle paternel taliban n’est pas

crédible pour les raisons qui suivent :

Au vu de tes déclarations vagues, lacunaires et générales, le fait que ton père et ton oncle seraient

membres des talibans n’est pas crédible. En effet, questionné au sujet de ton père, tu réponds que

depuis que tu le connais il était avec les talibans mais que tu ne l’aurais vu que quatre ou cinq fois dans

ta vie (CGRA p.7). Questionné au sujet de ses activités au sein des talibans, tu réponds ne pas savoir

ce qu’il faisait, où il habitait et pourquoi il aurait rejoint les talibans (CGRA p.7). Lorsque l’on te demande

si les gens du village savaient que ton père était taliban, tu réponds ne pas savoir et tu dis que personne

ne t’aurait jamais traité de fils de taliban (CGRA p.8). Au sujet de ton oncle, tu déclares d’abord qu’il

serait haut placé dans les talibans (CGRA p.7), ensuite tu dis ne pas savoir s’il serait un homme connu

dans la région (CGRA p.8) et pour terminer tu déclares que ta mère t’aurait dit que ton oncle paternel

serait un homme important (ibidem). Relevons également que tes déclarations concernant la présence

des talibans dans ta région sont vagues et stéréotypées. Tu déclares qu’il y aurait des talibans dans ton

village (CGRA p.15), mais tu dis ne jamais les avoir vus (ibidem). Tu te limites en effet aux dires de ta

mère, selon laquelle les talibans seraient dans les montagnes (ibidem). Au vu du fait que ta demande

d’asile se base sur ta crainte vis-à-vis de ton oncle paternel et sur le profil allégué ton père en tant que

talibans, on aurait pu s’attendre à ce que tu t’informes d’avantage au sujet de ces deux hommes.

D’autant plus que tu déclares que ton père aurait vécu six mois à la maison avant d’être enlevé (CGRA

p.19) et que tu déclares être en contact avec ta mère en Afghanistan (CGRA p.16). Au vu de ce qui

précède, le fait que ton oncle paternel et ton père seraient membres des talibans ne peut pas être établi.

Au vu du fait que le profil allégué de talibans de ton oncle paternel et de ton père n’est pas crédible, le

fait que ton père aurait été enlevé par ton oncle paternel et que ce dernier serait à ta recherche n’est
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pas établi. A ceci s’ajoute le fait que tu n’es pas en mesure d’expliquer pourquoi, si ton oncle paternel

avait enlevé ton père, il vous chercherait toi et ton frère (CGRA p.21) ; pourquoi ton oncle paternel serait

venu te chercher deux ou trois ans après l’enlèvement allégué de ton père et le départ de ton frère

(CGRA p.21) ; ni pourquoi ton oncle paternel aurait voulu que tu le rejoignes (ibidem).

De surcroit, relevons que ton frère [A.] avait invoqué les mêmes faits lors de sa demande d’asile en

octobre 2013, à savoir que votre père serait membre des talibans, que votre oncle paternel l’aurait

enlevé et que ce dernier aurait essayé de vous forcer, ton frère et toi, à rejoindre les talibans. Or, ces

faits allégués ont été établis non crédibles par le CGRA et une décision d’octroi de la protection

subsidiaire en raison de la situation dans le district de Surkhrod - contre lequel aucun recours n'a été

introduit auprès du Conseil du Contentieux des étrangers - a été notifiée à ton frère [A.] en janvier 2014.

Cette décision a été prise il y a plus de quatre ans et la situation dans le district de Surkhrod (région

d’origine de ton frère et toi) a évolué depuis.

Ton jeune âge et le fait que tu n’aurais pas été scolarisé ne peuvent pas expliquer tes déclarations

vagues dans la mesure où elles portent sur des faits vécus et ne demandent pas d’apprentissage

cognitive spécifique.

Au vu du fait que ta crainte vis-à-vis de ton oncle paternel n’est pas crédible et que tu n’invoques

aucune autre crainte en cas de retour (CGRA p.22), il ressort que tu n’as pas démontré l'existence dans

ton chef d’une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève ni d’un risque réel de subir

des attentes graves au sens de l’article 48/4, §2, a et b de la loi sur les étrangers. Dès lors, le statut de

réfugié ne peut t’être accordé.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié aux ressortissants afghans présentant un profil à risque,

les demandeurs d’asile afghans peuvent se voir accorder un statut de protection subsidiaire, si la

violence aveugle dans le cadre du conflit armé qui affecte leur pays d’origine atteint un niveau tel qu’il

existe de sérieux motifs de croire qu’un civil qui retourne dans ce pays ou, le cas échéant, dans la

région concernée, y courra, du seul fait de sa présence, un risque réel d’atteintes graves au sens de

l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Les demandeurs d’asile d’un grand nombre de

régions d’Afghanistan reçoivent la protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 § 2 c) de la loi du 15

décembre 1980, sur la base de la situation générale dans leur région, dans la mesure où ils établissent

de manière plausible qu’ils sont réellement originaires de cette région, qu’ils ont évolué dans ce

contexte et pour autant qu’il n’existe pas de véritable possibilité de fuite interne.

Dans son évaluation de la situation sécuritaire actuelle en Afghanistan, le CGRA prend en compte le

rapport « UNHCR Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan » du 19 avril 2016. Bien qu’il fasse état d’une détérioration des conditions de

sécurité en 2015 et d’un accroissement du nombre de victimes civiles et du nombre d’incidents de

sécurité sur l’ensemble du territoire afghan, ce rapport confirme que la situation sécuritaire en

Afghanistan présente toujours des différences régionales. De surcroît, l’UNHCR ne recommande nulle

part dans ce rapport d’accorder une forme complémentaire de protection à tout demandeur d’asile

afghan du fait de la situation sécuritaire générale dans le pays. L’UNHCR insiste au contraire sur le fait

que chaque demande de protection internationale doit être évaluée sur la base de ses éléments

constitutifs. Compte tenu du caractère fluctuant du conflit en Afghanistan, il convient d’examiner

minutieusement chaque demande d’asile d’un ressortissant afghan et ce, à la lueur, d’une part, des

éléments de preuve apportés par le demandeur concerné et, d’autre part, des informations actuelles et

fiables sur la situation en Afghanistan.

L’UNHCR note que les demandeurs d’asile originaires de régions affectées par le conflit (conflict-

affected areas) peuvent avoir besoin d’une protection dans la mesure où ils courent le risque d’être

exposés à une menace grave et individuelle pour leur vie ou leur personne en raison d’une violence

aveugle. En ce qui concerne l’examen de la situation sécuritaire dans les régions qui connaissent un

conflit actif, l’UNHCR recommande de prendre en considération les éléments objectifs suivants afin de

déterminer s’il s’agit d’une violence aveugle et généralisée : (i) le nombre de civils victimes de la

violence aveugle, notamment les attentats à la bombe, les attaques aériennes et les attentats suicide;

(ii) le nombre d’incidents liés au conflit; et (iii) le nombre de personnes qui ont été déplacées en raison

du conflit. L’UNHCR souligne que le nombre de victimes civiles et le nombre d’incidents de sécurité sont

des indicateurs importants pour déterminer l’intensité du conflit en cours en Afghanistan. Dans les

informations objectives dont dispose le Commissariat général, il est tenu compte des aspects précités

lors de l’évaluation de la situation sécuritaire en Afghanistan. D’autres indicateurs sont également pris
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en compte, en premier lieu lors de l’examen du besoin individuel de protection, mais aussi lors de

l’évaluation du besoin de protection découlant de l’insécurité dans la région d’origine, lorsque les

indicateurs mentionnés ci-dessus ne suffisent pas pour évaluer le risque réel pour les civils.

Il ressort de l’analyse de la situation sécuritaire fournie par l’UNHCR que la sécurité s’est détériorée en

Afghanistan depuis 2013, mais il apparaît d’autre part que le niveau de la violence et l’impact du conflit

varient toujours fortement d’une région à l’autre. Ces différences régionales très marquées sont

caractéristiques du conflit en Afghanistan. Pour ces raisons, il convient non seulement de tenir compte

de la situation actuelle dans votre pays d’origine, mais aussi de la situation sécuritaire dans la région

d’où vous êtes originaire. Étant donné vos déclarations quant à votre région d’origine, il convient en

l’espèce d’évaluer les conditions de sécurité dans le district de Surkhrod.

Il ressort d’une analyse détaillée de la situation sécuritaire (voir COI Focus Afghanistan : la situation

sécuritaire à Jalalabad, du 20 février 2018, et EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan

Security Situation december 2017, versés au dossier administratifs), que la plupart des violences et le

coeur du conflit en Afghanistan sont localisés dans le sud, le sud-est et l’est du pays. La province de

Nangarhar est située dans l’est du pays. En ce qui concerne les conditions de sécurité, il a également

été constaté que la situation dans les villes, surtout dans les chefs-lieux de province, diffère fortement

de celle des campagnes. Ce constat vaut également pour Jalalabad, ville située sur la rivière Kaboul et

qui forme l’un des districts de la province. Il ressort des informations disponibles que la ville de

Jalalabad s’étend toutefois au-delà des limites du district du même nom. Certains quartiers

périphériques de Jalalabad se situent en effet dans les districts voisins de Behsud et Surkhrod,

respectivement au nord et à l’ouest de la ville de Jalalabad. L’urbanisation rapide, alimentée par la

migration économique, l’exode rural, le retour de réfugiés du Pakistan et l’arrivée de personnes

déplacées par le conflit ont amalgamé les villages des alentours en une vaste agglomération qui

dépasse largement les limites du district. C’est pourquoi le CGRA inclut également dans la ville de

Jalalabad les quartiers qui forment des faubourgs de Jalalabad situés de jure dans un autre district, car

ils font partie de la ville de Jalalabad dans son ensemble.

Il ressort des informations disponibles que la typologie des violences est semblable dans les districts de

Jalalabad, Behsud et Surkhrod. Dans les trois districts, la plupart des violences peuvent être attribuées

aux talibans ou à l’ISKP. Ces violences visent principalement les employés du gouvernement et en

particulier les services de sécurité afghans et internationaux. Elles prennent la forme d’attentats commis

à l’aide d’explosifs placés en bordure de route (IED), de mines et d’autres explosifs. Quelques attentats

complexes ont également été commis à Jalalabad. Ces attentats s’inscrivent dans la tendance qui s’est

imposée ces dernières années dans les grandes villes d’Afghanistan, notamment des attentats

complexes contre des cibles présentant un « profil en vue », c’està- dire les bâtiments des services de

sécurité afghans et les lieux caractérisés par une présence internationale, diplomatique, militaire,

humanitaire ou supranationale.

Bien que les violences dans les trois districts présentent essentiellement un caractère ciblé, la nature de

ces violences fait que des civils sans profil spécifique sont également tués ou blessés. L’impact des

attentats décrits ci-dessus n’est pas de nature à pousser les habitants de Jalalabad, Behsud ou

Surkhrod à les quitter. Au contraire, les trois districts s’avèrent être un refuge pour les civils qui fuient les

violences dans d’autres districts et provinces.

Il convient encore de noter qu’il ressort des informations disponibles que l’ISKP est présent dans la

province de Nangarhar, où il combat à la fois les talibans et les ANSF. L’ISKP est actif militairement

dans les districts du sud de la province de Nangarhar qui bordent le Pakistan. Le CGRA insiste toutefois

sur le fait que les demandeurs d’asile originaires de cette région se voient octroyer le statut de

protection subsidiaire en raison de la situation générale dans leur région d’origine, dès lors qu’ils

démontrent de manière plausible qu’ils sont réellement originaires de cette région, qu’ils ont vraiment

évolué dans ce contexte et pour autant qu’il n’existe pas de véritable possibilité de fuite interne.

Bien que des attentats complexes se produisent avec une certaine régularité dans le district de

Surkhrod, l’on ne saurait parler de situation de conflit ouvert (« open combat ») ou de combats

prolongés ou ininterrompus. Dans le cadre de la marge d’appréciation dont il dispose en la matière, le

Commissaire général est arrivé à la conclusion, après une analyse approfondie des informations

disponibles et compte tenu des constatations qui précèdent, qu’il n’existe pas actuellement dans le

district de Surkhrod de risque réel pour un civil d’être exposé à une menace grave contre sa vie ou sa

personne en raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé. Dans le district de Surkhrod,
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les civils ne courent donc pas actuellement de risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 §2 c de la loi du 15 décembre 1980. Vous n’avez par ailleurs fourni aucune information en

sens contraire.

Tu n’as pas apporté la preuve que tu serais personnellement exposé, en raison d’éléments propres à ta

situation personnelle, à un risque réel découlant de la violence aveugle à Surkhrod. Le CGRA ne

dispose pas non plus d’éléments indiquant qu’il existe des circonstances te concernant personnellement

qui te feraient courir un risque accru d’être victime d’une violence aveugle.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.

J'attire l'attention du Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile sur le fait que vous êtes

mineur(e) et que par conséquent, vous devez bénéficier de l'application de la Convention relative aux

droits de l'enfant du 20 novembre 1989, ratifiée par la Belgique.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête, le requérant confirme fonder sa demande d’asile sur les faits tels qu’ils sont

exposés dans la décision attaquée.

2.2 Dans un moyen unique, il invoque la violation des formes substantielles ou prescrites à peine de

nullité ; l’excès ou du détournement de pouvoir ; la violation des articles 48/3, 48/4, 48/5 et 62 de la loi

du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers

(ci-après, dénommée « La loi ») ; la violation des articles 1, 2, 3 et 4 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ; la violation du principe général de bonne administration ;

l’erreur d’appréciation ; la violation du principe de préparation avec soin d’une décision administrative ;

l’absence, l’erreur, l’insuffisance ou la contrariété dans les causes et/ou les motifs ; la violation de

l’article 1, A, 2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut de réfugié (modifié par

le protocole de New York du 31 janvier 1967, ci-après dénommée « la Convention de Genève ») ; la

violation des articles 4 et 14 de l’Arrêté royal fixant la procédure devant le CGRA. Dans le

développement de son moyen, il invoque encore les articles 57/1 et 57/14 de la loi du 15 décembre

1980, l’article 24 de la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (CUE), l’article 3 de la

Convention internationale relative aux droits de l’enfant (CIDE) et l’article 8 de la Convention de

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la C. E. D.

H. »).

2.3 Le requérant rappelle les règles régissant l’établissement des faits en matière d’asile et conteste la

pertinence des motifs de l’acte attaqué. Il reproche tout d’abord à la partie défenderesse de n’indiquer

nulle part dans la décision attaquée que sa minorité a été prise en compte dans l’appréciation de son

dossier. Il cite à cet égard l’article 57/1 de la loi du 15 décembre 1980, l’article 14 de l’Arrêté royal fixant

la procédure devant le CGRA, un extrait de l’article 24 de la CUE et l’article 3 de la CIDE. Il insiste

également sur son profil vulnérable du fait de son jeune âge et rappelle la définition que donne de cette

notion l’article 1, § 12 de la loi du 15 décembre 1980. Enfin, il souligne que la partie défenderesse n’a

pas correctement pris en compte l’intérêt supérieur de l’enfant dans l’acte attaqué.

2.4 Le requérant estime également que la partie défenderesse n’a pas suffisamment tenu compte de

sa minorité dans son analyse de la situation sécuritaire dans sa région d’origine. A l’appui de son

argumentation, il cite différents extraits de rapports ayant trait à la situation des enfants dans le

contexte actuel de l’Afghanistan. Il conteste également le motif de l’acte attaqué soutenant qu’il n’est

pas question de violence arbitraire dans le district de Surkhrod et cite à nouveau différents extraits de

rapports au sujet de l’insécurité régnant dans cette région. Il réitère ensuite plusieurs extraits de ses

déclarations lors de son entretien au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides (ci-après

dénommé « le C. G. R. A. ») et soutient qu’étant donné qu’il établit qu’il appartient à la partie

défenderesse d’établir qu’il ne risque pas d’être victime de violences arbitraires en cas de retour dans le

district de Surkhrod, district dont il établit être originaire.
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2.5 Le requérant rappelle encore que son frère, A. A., réside légalement en Belgique depuis le mois

d’octobre 2013. Il cite à cet égard un extrait de l’article 8 de la Convention européenne des droits de

l’homme et affirme que son frère et lui-même peuvent être considérés comme une famille au sens dudit

article. Il reproche dès lors à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte dans l’acte

attaqué, faisant valoir que, de surcroît, les liens familiaux représentent un des éléments à prendre en

considération dans l’appréciation de l’intérêt supérieur de l’enfant.

2.6 Il sollicite enfin le bénéfice du doute et cite à cet égard un extrait d’arrêt du Conseil.

2.7 En conclusion, le requérant prie le Conseil, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié

ou de lui octroyer la protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, d’annuler l’acte attaqué.

3. L’examen des éléments nouveaux

3.1 Le requérant joint à sa requête introductive d’instance les documents inventoriés comme suit :

« 1a-e Copie de la décision attaquée, dd. 29/03/2018;
2 Preuve de l'aide judiciaire ;
3a-b UK Home Office : Country Policy and Information Note: Afghanistan security and
humanitarian situation, april 2018;
4a-e BBC, Afghanistan attack: Save the Children suspends programmes, 24/01/2018;
5a-b UK Home Office : Country Policy and Information Note: Afghanistan security and
humanitarian situation, april 2018;
6 Tolo News, Surkh Rod Residents concerned about growing insecurity, 24/02/2018;
7a-b EASO Country of Origin Report Information Report: Afghanistan Security Situation,
decembre 2017”

3.2 Le 12 décembre 2018, la partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire dans

laquelle elle cite les sources suivantes (pièce 6 du dossier de procédure):

“" UNHCR Eligibility Guidelines for Assessing the International Protection Needs of Asylum-Seekers
from Afghanistan du 30 août 2018; (https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html );

COI Focus Afghanistan: Veiligheidssituatie in Jalalabad de 20 februari 2018;

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation, décembre 2017, p. 1-68;
195-201; (https://www.refworld.org/docid/5ac603924.html)

EASO Country of Origin Information Report : Afghanistan Security Situation- Update, mai 2018, p. 1-
24; 111-118; (https://www.refworld.org/docid/5b3be4ad4.html)

EASO Country Guidance. Afghanistan. Guidance note and common analysis, juin 2018, p. 1, 71-77,
87.(https://www.easo.europa.eu/sites/default/files/easo-country-guidance-afghanistan-2018.pdf)”

3.3 Le 20 décembre 2018, la partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire

accompagnée du document intitulé « COI Focus Afghanistan: Veiligheidssituatie in Jalalabad » mis à

jour le 20 février 2018 (pièce 8 du dossier de procédure).

3.4 Le 20 décembre 2018, le requérant transmet au Conseil une note complémentaire accompagnée

des documents suivants (pièce 10 du dossier de procédure):

- UNHCR Eligibility Guidelines for assessing the international protection needs of asylum-

seekers from Afghanistan

- EASO Country of Origin Information Report, Afghanistan Security Situation- Update May

2018.

3.5 Le Conseil constate que ces documents correspondent aux conditions légales et les prend en

considération.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980
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4.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit :

« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

« réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

4.2 La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant en raison du

défaut de crédibilité de son récit. Elle fonde principalement sa décision, d’une part, sur différentes

lacunes et autres anomalies relevées dans ses dépositions, et d’autre part, sur le constat que dans la

décision prise à l’égard de son frère, les circonstances entourant la disparition de leur père et le conflit

opposant leur famille aux Talibans n’ont pas été jugées crédibles et que cette décision n’a pas fait

l’objet de recours. Le requérant semble contester la pertinence de ces motifs.

4.3 Les arguments des parties portent dès lors notamment sur la crédibilité des faits individuels

invoqués par le requérant à l’appui de sa demande d’asile. A cet égard, le Conseil souligne qu’il revient,

d’une part, au demandeur d’asile de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder

à l’examen de sa demande et, d’autre part, à la partie défenderesse, d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur d’asile. Pour ce faire, la partie

défenderesse doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur (dans le même sens, cfr l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227

du 20 novembre 2017). Enfin, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

s’il est renvoyé dans son pays d’origine.

4.4 En l’espèce, le requérant ne fournit pas le moindre élément probant. La motivation de la décision

lui permet de comprendre pourquoi la partie défenderesse estime que ses déclarations ne sont pas

jugées cohérentes et plausibles mais aussi pourquoi il n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d’être

persécuté au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil observe que ces motifs

se vérifient à la lecture du dossier administratif. La partie défenderesse a légitimement pu se référer à

la décision prise à l’égard du frère du requérant, lequel invoquait des faits identiques à ceux allégués

par le requérant et elle a également légitimement pu considérer que le récit du requérant ne présentait

pas une cohérence et une consistance suffisante pour établir à elles seules qu’il a quitté son pays en

raison des faits allégués. Le Conseil se rallie par conséquent aux motifs de l’acte attaqué.

4.5 A l’appui de son recours, le requérant ne développe aucune critique sérieuse à l’encontre de ces

motifs et ne produit toujours aucun document de nature à établir la réalité des faits personnels qu’il

allègue. Son argumentation se borne en réalité essentiellement à réaffirmer qu’il est originaire de

Surkhrod, que la situation sécuritaire dans cette région est dramatique et qu’en sa qualité de mineur, et

donc de personne vulnérable, il doit bénéficier de la même protection que son frère, à savoir le statut

de protection subsidiaire.

4.6 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a des raisons de craindre d’être persécuté au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

5.1 Aux termes de l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, « Le statut de protection

subsidiaire est accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas

bénéficier de l’article 9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé

dans son pays d’origine (…), il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n’est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu’il ne soit pas concerné par les clauses d’exclusion visées à

l’article 55/4 ».

Selon le paragraphe 2 de cet article, « Sont considérées comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l'exécution; ou
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b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de

conflit armé interne ou international ».

5.2 En l’espèce, il n’est pas contesté que le requérant est de nationalité afghane, qu’il est d’origine

pachtoune, qu’il est né et originaire du village de « Bashrkhel » puis a vécu depuis l’âge de 11 ans dans

le village de « Khayrabad », les deux villages étant situés dans le district de Surkhrod, dans la province

de Nangarhar et enfin qu’il est mineur d’âge. Le frère du requérant, également originaire de Surkrhod et

mineur au moment de l’introduction de sa demande d’asile, s’est vu octroyer le statut de protection

subsidiaire sur la base de l’article 48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980 en 2014.

5.3 Dans sa requête, le requérant souligne le climat d’insécurité qui règne dans le district dont il est

originaire et il sollicite également en sa faveur l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980. Il fait à cet égard valoir qu’il doit bénéficier de la même protection que son frère,

originaire du même district que lui, et conteste la pertinence des motifs sur lesquels la partie

défenderesse se fonde pour considérer que l’évolution de la situation dans le district de Surkhrod

depuis 2013 justifie qu’une décision différente soit prise à son égard.

5.4 A la lecture des documents produits et cités par les parties, le Conseil n’aperçoit pas sur quelle

base la partie défenderesse se fonde pour réserver un sort différent au requérant et à son frère, qui

sont originaires de la même région.

5.5.1. Tout d’abord, le Conseil observe, à la lecture de la décision attaquée, que la partie défenderesse

reconnaît elle-même que depuis 2015, il existe de manière générale en Afghanistan une détérioration

des conditions de sécurité et un accroissement du nombre de victimes civiles et du nombre d’incidents

de sécurité. La détérioration de la situation sécuritaire en Afghanistan est par ailleurs confirmée par le

HCR dans le rapport publié par cette institution au cours du mois d’août 2018 et cité par les deux

parties. Il y est en particulier souligné ce qui suit :

“The security situation in Afghanistan remains volatile, with civilians continuing to bear the brunt of the

conflict. A continued deterioration of the security situation and an intensification of the armed conflict in

Afghanistan have been observed in the years following the withdrawal of the international military forces

in 2014. The Taliban is reported to continue its offensive to gain increased control over a larger number

of districts, while Islamic State are reported to be increasingly demonstrating their ability to expand their

geographical reach, further destabilizing the security situation.

The conflict continues to affect all parts of the country. Since the Government’s decision to defend

population centres and strategic rural areas, fighting between AGEs and the Afghan government has

intensified. AGEs are reported to have engaged in an increasing number of attacks deliberately

targeting civilians, particularly suicide improvised explosive devices (IED) and complex attacks. AGEs

continue to carry out large-scale attacks in Kabul and other cities, and to consolidate their control

across rural areas. Concerns have been expressed about the ANDSFs’ capability and effectiveness in

ensuring security and stability across Afghanistan.” (UNHCR, “UNHCR Eligibility Guidelines for

Assessing the International Protection Needs of Asylum-Seekers from Afghanistan”, 30 août 2018,

https://www.refworld.org/docid/5b8900109.html, p.p. 17-18).

Le Conseil n’aperçoit pas comment concilier ces constats avec le motif de l’acte attaqué selon lequel

l’évolution de la situation dans la région d’origine du requérant ne justifie plus de lui accorder une

protection internationale, contrairement à ce qui avait été décidé pour son frère en 2014.

5.5.2. L’appréciation de la partie défenderesse semble en réalité reposer sur le constat suivant. D’une

part, la situation de la ville Jalalabad n’est pas préoccupante au point de justifier l’octroi d’une protection

internationale à tout civil originaire de cette ville, indépendamment des circonstances individuelles ou

du profil particulier qu’il pourrait invoquer. D’autre part, la situation dans le district de Surkhrod doit être

assimilée à celle prévalant dans la ville de Jalalabad en raison de la proximité et de la continuité que

Surkhrod présente avec cette ville. Toutefois, les cartes insérées dans le rapport « COI Focus

Afghanistan: op. cit, » du 20 février 2018 (p.p. 7-8) sont illisibles et il ne ressort pas des déclarations du

requérant, décrivant son milieu d’origine comme une zone rurale, que les villages où il a habité feraient

partie d’une zone urbaine présentant une continuité avec l’agglomération de Jalalabad. En outre, le
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rapport édité par EASO en décembre 2017 (« EASO COI report afghanistan: security situation »,

décembre 2017, p. 198) et cité par la partie défenderesse établit clairement une distinction entre

différentes zones au sein du district de Surkhrod, dont certaines demeureraient sous contrôle ou

influence des Talibans. Or ni le rapport précité de février 2018, dont les cartes sont illisibles, ni aucun

autre élément du dossier administratif ne permet de comprendre pour quelles raisons la partie

défenderesse estime que la situation sécuritaire des villages d’origine du requérant se serait améliorée

depuis 2013.

5.5.3. Lors de l’audience du 10 janvier 2019, la partie défenderesse confirme par ailleurs que hors des

districts de Jalalabad, Surkhrod et Behsud, un statut de protection internationale est actuellement

accordé à toutes personnes civiles originaires de la province de Nangarhar en application de l’article

48/4, §2, c) de la loi du 15 décembre 1980. Interrogée, d’une part, sur la distinction faite entre la

situation prévalant dans les villages habités par le requérant au sein du district de Surkhrod et les

autres localités de la province précitée, et d’autre part, sur sa décision de réserver un sort différent aux

demandes du requérant et de son frère au regard de la situation prévalant dans leur région d’origine,

elle se borne à s’en référer à ses écrits. En dépit de l’ordonnance du 28 novembre 2018 invitant les

parties à actualiser les informations relatives à la situation prévalant dans la région d’origine du

requérant, elle n’est pas davantage en mesure d’expliquer en quoi les nouveaux éléments qu’elle

produit appuie son argumentation.

5.5 Au vu de ce qui précède, le Conseil estime qu’il y lieu de réserver à la demande de protection

internationale du requérant, qui est par ailleurs encore mineur, le même sort que celui réservé à la

demande de protection de son frère. Par conséquent, le requérant établit à suffisance qu’il encourt un

risque réel de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays au sens de l’article 48/4 §2, c

de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire est accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze janvier deux mille dix-neuf par :

Mme M. de HEMRICOURT de GRUNNE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART M. de HEMRICOURT de GRUNNE


